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OBJECTIF :  
Une interface spécialisée dans la déficience visuelle, apportant une 

réponse personnalisée  et/ou une orientation vers les bons 

interlocuteurs. 

A destination du grand public et des professionnels.  

 

MISSIONS :  
1.  Information  sur : 

ô  Les démarches administratives, l’accès aux droits  

ô  L’accès aux dispositifs d’accompagnement liés à la DV 

ô  Les professionnels, les services de réadaptation 

ô  Les services d’aide à domicile, les associations spécialisées  

ô  Les formations spécialisées 

2.  Conseils pratiques sur les aides techniques spécifiques, l’adaptation 

de l’habitat, les transports adaptés ... 

 

MOYENS : 
1.  Des professionnels spécialisés à votre écoute :  

     Du lundi au vendredi de 10H à 12H30 et de 13H30 à 18H 
2.  Un site à destination du grand public : www.arradv.fr  

3.  Un site à destination des professionnels : www.abc-de-la-dv.fr  
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